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Retraite, RIFSEEP 

 

Aujourd’hui, l’âge moyen de départ à la retraite est de 62,5 

ans dans la Fonction publique territoriale. En 2030, si on 

applique la réforme, les cadres A et B, qui n’accèdent à 

un emploi stable qu’entre 25 et 30 ans, ne partiront 

qu’entre 67 et 73 ans s’ils ou elles ont totalisé·e 172 tri-

mestres (43 ans) cotisés à taux plein.  

L’UFICT-CGT du Grand Reims défend les intérêts spéci-

fiques des cadres A, B et agents de maitrise du Grand 

Reims titulaires comme contractuels. 

L’UFICT-CGT appelle donc les 500 cadres du Grand 

Reims a s’engager massivement dans le mouvement so-

cial en cours pour faire barrage au recul social envisagé 

par le gouvernement Macron—Borne Dussopt. 

Cette bataille des retraites en appelle d’autres. 

La présidente du Grand Reims qui soutient la contre-

réforme des retraites a annoncé, lors des débats sur le BP 

de la CUGR, la refonte du régime indemnitaire des 

cadres et agents, le RIFSEEP. Et ce n’est pas pour aug-

menter notre pouvoir d’achat... 

 



La nécessaire reconnaissance des qualifications  

 

La part des rémunérations de la Fonction publique rapportée à 

la masse des rémunérations brutes de l’ensemble de l’écono-

mie a baissée. 

La rémunération des cadres territoriaux est particulièrement tou-

chée en raison du développement d’une « part variable liée à la per-

formance individuelle ou collective plus forte que pour les autres ca-

tégories de salariés ». (Insee, avril 2021).  

Pourtant la complexification des politiques publiques nécessite de 

développer l’expertise et la reconnaissance des missions trans-

versales, et de nouvelles qualifications.  

Les rémunérations des cadres du public restent inférieures au 

privé. Cette situation résulte des freins mis aux déroulements de 

carrière, l’absence de revalorisation des grilles et la faible prise en 

compte des qualifications acquises. Pour les cadres contractuels de 

droit public, c’est une logique de marché proche de celle du privé.  

Les gouvernements successifs ont également tous agi afin de 

remettre en cause la classification des emplois et des qualifica-

tions dans la Fonction publique. 

Pour quels objectifs ? Moins bien payer le travail qualifié.  

Le RIFSEEP traduit ces logiques. L’Ufict-CGT est donc opposée au 

RIFSEEP, qui met fin de facto à la reconnaissance de la qualifica-

tion par le grade et la grille indiciaire. 

La refonte du RIFSEEP annoncée par la présidente du Grand 

Reims pour 2023 vise à aggraver ces logiques. 
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